
Colloque francophone sur la douleur 
Repenser la douleur: un pari interdisciplinaire 

Mardi 18 septembre 2007 
Montréal 

Centre Mont-Royal  
2200, Mansfield - Montréal, Québec 

 

Formulaire d’inscription 
 

Disponible en ligne : www.colloquedouleur.ca 
 

Identification du participant ou de la participante 

Nom : 
 
 

Prénom : 

Profession/Titre: 
 

Domaine: (santé, sciences humaines, public, patient, industrie, autre) 
 
 
Nom et adresse postale : 
 

 
 

Téléphone : 
 

Courriel : 

 

Inscription 
 

Médecins, professionnels de la santé / sciences humaines, chercheurs .....................................................$200 
Étudiants, résidents, public, autres…............................................................................................................$50 

 

Les participants peuvent payer leur inscription sur place ou à l’avance en libellant un chèque à l’ordre de : 
Université de Montréal - Pharmacologie.  Un reçu pour le montant total des frais acquittés vous sera remis au 
moment de votre inscription sur place ou il vous sera envoyé par la poste si vous payez à l’avance. 

 
Veuillez retourner ce formulaire accompagné de votre chèque à l’attention de : 

Mme Francine Côté 

Secrétariat Département de Pharmacologie 

Université de Montréal 

Pavillon Roger-Gaudry 

Porte S-436 C.P. 6128 

Succ. Centre-Ville 

Montréal (QC) H3C 3J7 

Tél : (514) 343-6329 

Télécopie : (514) 343-2291 
La Direction du développement professionnel continu (DPC) de la faculté de médecine de l'Université de Montréal est pleinement agrée par l'Association des facultés de médecine du 
Canada (AFMC), par le Collège des médecins du Québec (CMQ) et, par réciprocité, par le Conseil américain en éducation médicale continue (ACCME).  
La Direction du DPC reconnaît, à la présente activité, 7 heures 15 créditées de catégorie 1 pour l'omnipraticien présent. Cette activité est admissible au remboursement en vertu du 
Programme de formation continue de la Régie de l'assurance maladie du Québec (RAMQ). 
Pour les médecins spécialistes, la Direction du DPC reconnaît 1 crédit par heure de participation pour un total de 7,25 crédits pour l'activité globale conformément au programme du 
maintien du certificat du Collège Royal des médecins et chirurgiens du Canada (CRMCC). 


